
Assurer la promotion de la vaccination, et mettre en place des actions de prévention et de formation sur la vaccination
et la médecine des voyages
Assurer des consultations lors des séances de vaccination publique et internationale,

Assurer une veille sanitaire et réglementaire,
Participer à la gestion des risques sanitaires (épidémie, santé mentale…), et à la gestion de crise sanitaire en proposant à
la hiérarchie les plans d’intervention, les protocoles et les moyens à mettre en œuvre.

Tisser un réseau avec le milieu médical (hospitalier et libéraux) et institutionnel (acteurs sanitaires et médico-sociaux),
Proposer des actions d’information et de communication en santé publique (vaccination, éducation à la santé…)
Représenter le service aux réseaux (CPTS, Santé Béziers Méditerranée, PTSM…) ou à des instances (conseil de
surveillance du CHB…).

Participer à élaborer, mettre en œuvre, suivre et évaluer des projets de santé publique (campagnes de prévention…),
Assurer un appui et un conseil technique aux membres de l’équipe sur les différentes missions du service de santé
publique : épidémiologie, maladies infectieuses, Hospitalisations d’office, éducation à la santé…
Participer à la formation du personnel et des professionnels de santé du service, et améliorer les pratiques,
Participer au contrôle de la qualité des activités, des protocoles et des procédures,

Mise en œuvre de la politique vaccinale de la Ville :

Participation à la veille sanitaire et à la gestion de crise sanitaire :

Communication et relations avec les partenaires médico-sociaux :

Appui et conseil technique auprès de l’équipe et de l’administration :

M é d e c i n  d e  s a n t é  p u b l i q u e  ( H / F )
T i t u l a i r e  o u  C o n t r a c t u e l  - t e m p s  n o n  c o m p l e t  ( 5 0 % )

A  p o u r v o i r  a u  p l u s  t ô t

Intérêt pour l’épidémiologie, la santé publique et la vaccination
Sens du service public
Sens du travail en équipe
Qualités relationnelles, organisationnelles et pédagogiques
Capacité à conduire un projet

+ D ’ I N F O S  
P O S T U L E Z

M m e  B L A N C  -  D i r e c t r i c e  d e  D é p a r t e m e n t  :  0 4  6 7  3 6  8 1  0 3

A d r e s s e z  v o t r e  C V  e t  l e t t r e  d e  m o t i v a t i o n  a v a n t  l e
0 4 / 1 2 / 2 2  s u r  r e c r u t e m e n t @ b e z i e r s . f r  

V o t r e  p r o f i l

V o s  m i s s i o n s
Sous l’autorité du directeur de Département, le médecin de santé publique participe à l’élaboration et à la mise en œuvre de la

politique locale de santé publique, conçoit et met en œuvre des projets de santé publique, de promotion, de prévention et
d’éducation à la santé, et participe notamment au fonctionnement du centre de vaccination publique et internationale.

Diplôme de Docteur en médecine EXIGE
(être inscrit au tableau d'ordre des médecins français)

Diplôme en médecine préventive, hygiène et santé publique, très apprécié


